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F o r m u l e s  j u r i di q u e s 
de s  d o c u m e n t s  m é di é vau x 

e n  ca r ac t è r e s  h é br a ï q u e s  e t 
l e s  l i v r e s  de  F o r m u l a i r e s - m o dè l e s

directeur d’études : mme judith Olszowy-Schlanger

Programme de l’année 2010-2011 : i. Introduction à la diplomatique et à la paléographie 

hébraïques. — ii. Le sefer ha-shoham : un dictionnaire hébreu du XIIe siècle (suite).

les conférences de cette année ont consisté à une introduction à la diplomatique 
hébraïque médiévale. l’année 2010-2011 a été consacrée à une présentation générale 
des problématiques et des méthodes de la discipline. les différents aspects de la diplo-
matique hébraïque seront abordés en détail pendant les séminaires des deux années à 
venir. notre travail sur les documents hébreux a pris en considération de manière géné-
rale les aspects externes et internes des documents : leur réalisation matérielle (le sup-
port, l’encre, l’écriture), leur texte et sa structure (l’anatomie de l’acte selon ses parties 
composantes, le style et la langue de formulation, la typologie des actes), le contexte 
administrative de leur élaboration, leur contexte juridique et économique, la manière 
de décrire, d’éditer et de traduire les documents. Nous avons nourri notre rélexion 
par des références systématiques aux acquis des diplomatistes travaillant sur les docu-
ments latins, tout en respectant la spéciicité de la tradition juive des documents. 

en effet, la tradition des actes juifs s’enracine dans l’époque de la bible et dans 
la culture juridique et notariale du Proche orient ancien. concernée principalement 
par la validité juridique des actes, certes, la littérature rabbinique de l’antiquité tar-
dive et du moyen Âge traite pourtant des divers aspects de la production et utilisation 
des actes. sans prétendre à suivre une démarche historique, ces descriptions détaillées 
nous offrent néanmoins un cadre théorique et méthodologique ainsi qu’une termino-
logie précise. cette ancienne tradition, et notamment les descriptions et la termino-
logie concernant les documents dans les sources juives classique (mishna, talmud, 
littérature des Geonim et des rabbins médiévaux) sont le point de référence important 
et même inévitable lors de l’analyse diplomatique des documents hébreux et surtout 
de leur contexte juridique. il est cependant important de confronter cette tradition avec 
les acquis de la diplomatique en tant qu’une discipline historique.

cette année, nos séminaires ont porté entre autres sur la tradition de formules 
juridiques attestées dans des documents juifs d’orient et d’occident, et notamment 
sur le genre de livres de formulaires-modèles. la tradition des documents juifs fait 
partie et prolonge la tradition documentaire proche-orientale ancienne de langue ara-
méenne, mais, à l’époque médiévale, elle subit des changements linguistiques et juri-
diques importants. ces changements sont dus notamment à l’élargissement de la 
diaspora et aux échanges entre des communautés variées, soumises aux conditions 



24 Annuaire – EPHE, SHP — 143e année (2010-2011)

administratives, juridiques, linguistiques et sociales très différentes. si la littérature 
talmudique contient de nombreuses formules des documents, elles sont souvent épar-
pillées dans des discussions des problèmes légaux et transmises de manière incom-
plète. c’est à l’époque après la conquête arabe que la tradition des formules juridiques, 
tout comme la loi juive en général, commence à être systématisée.

en effet, l’époque post-talmudique et le début de l’époque médiévale (période 
d’un essor des académies talmudiques en iraq sous la direction des savants appelés 
Geonim) marquent un tournant dans la tradition des formules juridique : sa systéma-
tisation dans des recueils dédiés à ce propos, les sifrei sheṭarot – les livres de formu-
laires qui contiennent des modèles des actes différents ainsi que des instructions pour 
leur rédaction. ces recueils sont principalement destinés aux scribes-notaires. les 
origines précises de ce genre et ses rapports avec le genre parallèle de kutub al-surūṭ 
dans la tradition juridique musulmane n’ont pas encore fait l’objet d’études approfon-
dies. ce genre devait effectivement avoir de plus en plus d’utilité pratique dans une 
société qui entretenait des relations commerciales et individuelles développées à tra-
vers un vaste empire et a vu s’accroître la diversité, le nombre et le rôle des documents 
écrits par rapport au témoignage oral. l’importance du genre devait être considérable : 
quelques témoignages du xe siècle montrent que la connaissance des formules juri-
diques était d’une part une urgence pour l’ensemble de la communauté juive et d’autre 
part une garantie de réussite sociale pour un individu, malgré un certain dilettantisme 
qu’elle pouvait impliquer… saadia ben joseph, Gaon de sura (né à Fayyum en 882 
et mort en 942 à bagdad), écrit dans l’introduction de son livre de formulaires qu’il 
l’écrit en tant que le premier dans la longue liste des ouvrages halakhiques qu’il a l’in-
tention de produire, car il voit bien la nécessité et l’intérêt d’un tel ouvrage. d’autre 
part, il critique la connaissance exclusive des formulaires, en décrivant ainsi, dans son 
Sefer ha-Galui, les capacités juridiques de son adversaire aharon ben joseph :

il ne se distingue parmi les êtres humains que par les dix formules de livres de formu-
laires qu’il avait bien apprises par cœur tels que la dette, quittance, partenariat et tes-
tament et tout ce que le temps leur apporte. je voudrais savoir si parmi les musulmans 
un fonctionnaire (waraq) aurait pu atteindre une telle position juste parce qu’il sait par 
cœur dix formules des livres des formulaires… 1.

le genre des sifrei sheṭarot aurait daté du viie siècle. selon m. margliouth, c’est 
la période de la rédaction d’un sefer sheṭarot anonyme dont deux formulaires seule-
ment (geṭ ḥalisa et geṭ ḥerut) sont conservés jusqu’aujourd’hui 2. Plusieurs formulaires 
cités en entier sont conservés dans les responsa des Geonim : sheṭar aḥramta dans un 
responsum de Paltoi bar abbaye Gaon (842-857), et sheṭar adrakhta et shuma dans 
un responsum de natronai i ben nehemyah Gaon de Pumbeditha (719-730) (Sha῾arei 
edeq, 86a-87a), ou encore dans des textes de natronai Gaon. trois formulaires iden-

tiques à ceux de Gaon natronai se trouvent parmi 10 formulaires du Sefer asufot, un 
ouvrage d’un sage allemand, probablement un disciple de r. eliezer de Worms (auteur 

1. voir s. m. stern, « un nouveau fragment du Sefer ha-Galui de saadia Gaon » (en hébreu), Melila, 5 
(1955), p. 133-147.

2. m. margoliouth, 1938, p. 1-26. 
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du Sefer Rokeaḥ), dans ms. Monteiore 115, f. 136-137, 147-148 (éd. Aptowitzer 1) 
et ms. Paris, bnF hébr. 1293. ces formulaires, bien qu’ils soient conservés dans 
des manuscrits plus tardifs, semblent émaner des académies babyloniennes. dans les 
nos i-iv et viii on fait référence à reish metivta, « le chef de l’académie », bava de-

metivta, « le tribunal de l’académie », et le no vii comporte l’adresse au Gaon. les 
nos i et ii contiennent une correspondance entre la haute court de la yeshiva et un tri-
bunal subordonné, dans le cas d’un appel.

cependant, les livres de formulaires plus complets et dont l’auteur peut être iden-
tiié avec plus de certitude datent seulement à partir du xe siècle. 

1) le plus ancien livre de formulaires compilatoire dont l’auteur est connu est le 
Livre du témoignage et des formulaires (Kitâb al-shahâdah wal-wathâiq) de saadia 
ben joseph Gaon dont des passages étendus ont été retrouvés parmi les fragments pro-
venant de la Genizah du caire 2. ce livre de formulaires où les documents-modèles 
sont principalement en araméen mais les explications et commentaires théoriques 
en arabe, est un des premiers ouvrages halakhiques de saadia. la date exacte de la 
rédaction est mentionnée dans certaines des dix copies (partiellement) conservées du 
livre : 19 Kislev 1238 seleucides (28 novembre 926). il a été donc écrit avant sa 
prise de fonctions comme le Gaon de sura, quand saadia était aluf de l’académie 
de Pumbeditha. décrit par son auteur comme « de grande utilité pour le peuple », ce 
livre a effectivement été employé aussi bien en babylonie qu’en Palestine et jusqu’en 
espagne à l’ouest, et même traduit en hébreu 3. il est divisé en trois parties : l’intro-
duction, la discussion générale (subdivisée à son tour en huit parties) sur les règles 
concernant la rédaction des documents (les deux premières parties sont conservées de 
manière très incomplète) et la partie contenant les formulaires de 54 documents privés 
et 10 documents communautaires avec des instructions, dont respectivement 47 et 3 
sont conservés 4. 

2) le livre de formulaires de hai ben sherira Gaon 5. conservé entièrement dans 
le ms. saint-Pétersbourg, i Firk. 240, ce sefer sheṭarot (intitulé dans le manuscrit Kitâb 

ta nîf beit-din le rabbenu Hai) contient 28 formulaires. quelques formulaires cou-
rants n’ont pas été inclus, probablement parce qu’ils étaient bien connus par ailleurs. 
quelques formulaires du manuscrit semblent ne pas provenir de la tradition babylo-
nienne, mais ressemblent plutôt à la version de judah bargeloni (cf. infra). un autre 
manuscrit – oxford bodleian library cat. neubauer 2808 – provient de la Guenizah 
du caire. son scribe ou propriétaire fut isaac ben shemuel ha-sefaradi connu par 
d’autres documents de la Guenizah datés autour des années 1090-1113 6. le manuscrit 
n’est pas complet : seul 18 formulaires sont conservés.

1. V. Aptowitzer, « Formularies of decrees and documents from a Gaonic court », JQR, n. s. 4, 1 (1913), 
p. 23-51.

2. Une édition complète et récente fondée sur tous les fragments identiiés jusqu’à présent est celle de 
m. ben-sasson, « Fragments from the book of testimony and Formularies by r. saadya Gaon » (en 
hébreu), Shnaton ha-Mishpat ha-Ivri, 11-12 (1984-1986), p. 135-278. cet article analyse aussi l’in-
luence du livre de Saadya Gaon sur les auteurs médiévaux.

3. la version hébraïque se trouve dans le ms. jérusalem, jnul 8o 1496, voir ben-sasson, 1984-1986, 
p. 143.

4. ben-sasson, 1984-1986, p. 144.
5. éd. s. assaf, Book of formularies of R. Hay Gaon (en hébreu), jérusalem, 1930.
6. mann, JEP ii, p. 231-233.
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3) livre des formulaires anonyme de lucène contient 45 formulaires de contrats 
utilisés par cette communauté andalouse au début du xie siècle. les dates mentionnées 
dans certains formulaires vont de 1020 à 1025 de notre ère. elles ont été copiées à 
partir des contrats qui ont servi à la compilation du Sefer Sheṭarot et ne relètent donc 
pas nécessairement la date exacte de la copie du livre. mais le livre n’est pas bien plus 
tardif que la première moitié du xie siècle. le Sefer Sheṭarot de lucène est conservé 
dans un manuscrit provenant de la Guenizah du caire (ms. oxford, bodleian library 
heb. f. 27, f. 10v-25v) 1. la plupart des formulaires sont en hébreu, avec quelques 
expressions juridiques araméennes. seulement trois, le divorce, la vente d’un/une 
esclave et la validation sont rédigés en araméen.

4) le Sefer Sheṭarot de jehuda ben barzilai al-bargeloni (de barcelone), un 
éminent talmudist espagnol, connu aussi comme ha-nasi (ca 1100), est rédigé en 
hébreu. il fait partie du Sefer ha-Dinim, un ouvrage consacré au droit civil 2. comme 
le dit l’auteur dans son introduction, son Sefer Sheṭarot est fondé sur le Livre du témoi-

gnage et des formulaires de saadia Gaon 3. cependant, les formulaires y sont plus 
nombreux (plus de 75 types de documents) et suivent un arrangement alphabétique 
pour faciliter la référence rapide. 

5) certains manuscrits du Maḥzor Vitry – un recueil juridique-légal des juifs de 
la France du nord – contiennent des séries de formules juridiques. il s’agit du ms. 
londres, british library 27200, moscou, bibliothèque nationale (lenin), Gunzburg 
481, oxford, bodleian library ms. oppenheimer 59 et bodleian library ms. oppei-
heimer add. 14 (cat. neubauer 1101). le nombre de formulaire est inégal : 25 dans le 
ms. bl, 16 et presque dans le même ordre sauf le chiasme entre l’agent de l’homme 
pour envoyer la lettre de divorce et l’agent de la femme pour la recevoir (nos 6 et 7) 
dans les mss moscou et bodl. opp. 59 et seulement 7 (mais avec des longues explica-
tions) dans le ms. Bodl. Opp. Add. 14. Une étude spéciique des versions différentes 
des formules dans les manuscrits du Maḥzor Vitry est un desideratum.

6) une série de formulaires a été copiée comme un appendice dans le manus-
crit du talmud babylonien de munich (ms. no 595), contenant tous les six ordres 
talmudiques 4. le texte principal a été copié par salomon ben r. sanson en 1343, 
probablement en allemagne. le même scribe a copié les 40 formules à partir du 
f. 567v (le ms. contient 570 f. au total) 5. tous les formulaires à l’exception du contrat 
de mariage (ketubbah) et lettre de divorce (geṭ) sont en hébreu. la formule du geṭ spé-
ciie qu’il s’agit de la formule utilisée à Paris. Cette mention a provoqué une discus-
sion sur l’origine française probable du scribe. cependant, la répétition des formulaires 
pour le geṭ suggère plutôt que le recueil a été copié à partir des sources hétérogènes. 

1. éd. j. rivlin, Bills and Contracts from Lucena (1020-1025 C. E.) (en hébreu), ramat Gan, 1994.
2. al-bargeloni a également écrit un code de la loi religieuse, Sefer ha-Ittim, ainsi qu’un commentaire sur 

le Sefer Ye irah. le Sefer ha-Ittim est conservé de manière fragmentaire dans un Ms. de Jews’ College 
london (voir hischfeld, JQR).

3. s. j. halberstam (éd.), Judah ben Barzilai Bargeloni, Sefer ha-Shetarot, berlin, 1898, p. 1.
4. Ce manuscrit a constitué la base de l’édition de Raphael Nathan Nata Rabinowitz.
5. Pour l’édition et analyse des formules, voir j. rivlin, « les formulaires des contrats dans le talmud, 

ms. de munich » (en hébreu), Shenaton ha-Mishpat ha-Ivri, 20 (1995-1997), p. 281-348.
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7) des formulaires détaillés sont inclus dans le Sefer ha-῾Ittur (ou ῾Ittur Soferim), 
composé vers 1179-1189 à marseille par le savant talmudiste isaac ben abba mari (ca 
1122-ca 1193) 1.

l’étude comparative des ces livres des formulaires reste encore à faire. il a été 
observé par exemple que les formulaires attestés en europe peuvent être attribués à 
deux traditions distinctes : groupe dit espagnol (formulaires de judah bargeloni, de 
lucena et de munich) et groupe dit français (Maḥzor Vitry et Sefer ha-῾Ittur). ces 
groupes en europe dériveraient des traditions des écoles talmudiques orientales diffé-
rentes 2. L’étude des formulaires permettra donc d’une part de suivre leur inluence sur 
les actes existant et d’autre part de tracer la transmission de la tradition des actes juri-
diques de l’orient vers les communautés juives de l’occident musulman et chrétien.

1. Editio princeps, venise, 1608, ensuite varsovie, 1801, schönblum, lemberg, 1860. Pour une édition 
et étude récente, voir m. Glazer, Ittur Soferim (Sefer ha-Ittur) of R. Isaac b. Abba Mari (en hébreu), 
thèse de doctorat de l’université hébraïque de jérusalem, 1983.

2. rivlin, 1995-1997, p. 284.


